
Information destinée aux établissements de santé et prestataires de santé à domicile

Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n° R2426985. Pour toute question, merci de vous adresser
directement à l’émetteur de l’action de sécurité.

L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’une action de sécurité effectuée par la société Smiths Medical/ICU Medical Inc.

Les établissements de santé concernés et les prestataires de santé à domicile (PSAD) ont reçu de la part de Smiths Medical :

Pompe à perfusion ambulatoire (accessoires) – Batterie
rechargeable pour pompe à perfusion ambulatoire Cadd-
Solis – Smiths Medical/ICU Medical Inc.

RAPPEL DE PRODUIT - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 05/11/2024

Un premier courrier d’information de sécurité le 26/09/2024 ;

Un second courrier d’information de sécurité ci-joint complété avec des informations destinées aux PSAD accompagné
d’un courrier d’information destiné aux utilisateurs à domicile de ces pompes (soignants et patients traités à domicile).

Téléchargez le premier courrier de Smiths Medical 

Téléchargez le second courrier de Smiths Medical 
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https://ansm.sante.fr/uploads/2024/11/05/20240926-mes-batterie-cadd-smiths-2.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2024/11/05/20241105-mes-batterie-cadd-smiths-4.pdf

